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Appel à Manifestation d’Intérêt concurrent préalable à une occupation  

temporaire du domaine public. 
Articles L2122-1-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques 

 
 
 

Autorité compétente à contacter :  
 
Concessionnaire : Mairie de Lézardrieux – Port de plaisance 
 

Contacts : Monsieur le Maire, Monsieur l’Adjoint en charge du port de plaisance – 
secretariat.general@lezardrieux.fr  

  

Autorité portuaire : Département des Côtes d’Armor – Direction des infrastructures, de la Mobilité et de la Mer – 
9 place du Général de Gaulle CS 42371 – 22 023 Saint-Brieuc Cedex 1 
 
 

Supports de publicité : https://www.mairie-lezardrieux.fr ; Mégalis Bretagne.  https://www.e-

marchespublics.com ; Medialex ; Presse  

 

 

 

Type d’occupation projetée : Terrain de 1100 m2 à bâtir 

Localisation : Port départemental de plaisance de Lézardrieux 

Date de la publicité : 14/04/2025 

Durée de la publicité : 3 mois 

Date d’effet de l’occupation projetée : 14/07/2025 

Date d’échéance de l’occupation projetée : à définir selon la nature du projet  
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1. Objectifs de l’AMI 

 

L’appel à manifestation d’intérêt est une procédure non prévue par le code de la commande publique, permettant à 
une personne publique de solliciter l’initiative privée pour favoriser l’émergence de projets dans lesquels elle trouve 
un intérêt, sans pour autant que le besoin soit parfaitement exprimé (Chambre Régionale des Comptes de Corse). 

 

Un terrain est actuellement disponible sur le port départemental de plaisance, à Lézardrieux. L’ancien local a été 
entièrement détruit. 

La commission portuaire a manifesté son souhait de lancer un AMI, afin de préparer l’avenir de ce lieu, en invitant 
les opérateurs économiques à formuler des propositions dans le cadre général fixé par les points suivants. 

La nature du projet peut se situer dans les caractères suivants : commercial, de service, artisanal, d’animation 
en rapport avec la plaisance ou tout projet qui permettra d’améliorer l’animation et l’attractivité du port. 

 

 

 

2. Présentation des lieux, redevances et durée 

 

Les biens et surfaces concernés de la parcelle cadastrée n° oc 3119 d’une superficie totale de 1100 m² se 
décomposant : 
 

Terrain           1100 m² 

Utilisation : 

Parking, stockage, nouvelle construction 

 
Cette surface peut être utilisé d’un seul tenant ou être dissociée pour recevoir plusieurs porteurs de projet. 
 

La redevance est basée sur la grille tarifaire annuelle du port de plaisance, et est versée annuellement à compter 
de la prise de possession des lieux.  

A titre indicatif, pour 2025 : 3.30 € / m2 pour un terrain nu. 

 

Le début de la convention aura lieu dès qu’une candidature sera retenue. 

La durée de la convention sera déterminée en fonction de la nature du projet 
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3. Critères de sélection  

 

Les candidats remettront un dossier comprenant :  

o Une présentation de l’entreprise  
o Une présentation de l’activité projetée sur l’emprise proposée 
o Une projection financière du projet 
o Des propositions conformes aux critères présentés ci-dessous 

 
 

A) NATURE DE L’ACTIVITE (40 points) : 
 

                Activités permettant de développer l’attractivité et l’animation du port de plaisance 
 
 

B) CONDITIONS D’EXPLOITATION (40 points) : 
 
1. Création d’installations  

         2. Prise en compte des enjeux environnementaux liés à l’activité : 
                           . Anticipation et/ou gestion des impacts environnementaux liés à l’activité  
                           . Préconisations de sécurité liées aux équipements et personnels 
                           . Activité compatible avec l’exploitation du port (sans occasionner de gêne) 
 
 

C) VALEUR AJOUTEE POUR LE TERRITOIRE (20 points) : 
 

  Niveau d’implantation de l’activité sur le territoire : 
 
                             . Localisation des clients/partenaires 
                             . Création et/ou consolidation d’emplois directs :  
                             . Nombre d’emplois créés et/ou consolidés sur le site  

 
 

 

 

 

4. Obligations  

 

A. Assurances : Dès le début de l’activité par le porteur de projet, devront être fournies : 
 
o Une police d’assurance garantissant les risques « occupant », en particulier contre l’incendie, les 

dégâts des eaux et le vol sur les installations, 
 

o Une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile dans l’exercice de son activité, ou du fait 
de son personnel. 

 
B. Impôts et taxes : tous les impôts et taxes établis par l’Etat, les Collectivités Territoriales, ou leurs 

établissements publics, seront à la charge du porteur de projet, y compris les impôts afférents au 
terrain occupé et aux constructions édifiées sur ce terrain. La taxe foncière sera refacturée au 
bénéficiaire.  
 

C. Respect du règlement d’exploitation du port et du règlement de police  
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5. Annexes  

 

➢ 1. Plan du port  
➢ 2. Plan de situation  
➢ 3. Cadastre / PLU  
➢ 4. Photos 
➢ 5. Règlement d’exploitation du Port 
➢ 6. Règlement de police  
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ANNEXE 1 – PLAN DU PORT 
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ANNEXE 2 – PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE 3 – CADASTRE ET PLU  

NB : Le PLUiH est en cours d’élaboration et sera prochainement voté par Lannion Trégor Communauté. 

 

PLU : https://www.mairie-lezardrieux.fr/ < Mairie en ligne < Urbanisme < https://www.mairie-
lezardrieux.fr/mairie-en-ligne/urbanisme.html 
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https://www.mairie-lezardrieux.fr/mairie-en-ligne/urbanisme.html
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ANNEXE 4 – PHOTOS 

 

 



 

10 

 

 

 



 

11 

ANNEXE 5 – REGLEMENT D’EXPLOITATION DU PORT 

 

Site du Port de Plaisance de Lézardrieux : https://www.port-lezardrieux.fr/ 

Page d’accueil < Informations pratiques < Consulter le règlement : https://cdn.prod.website-
files.com/640df7a5045ae257dc775217/66d16d753acca30dfe32131e_R%C3%A9glements%20d%27
exploitation%20Lezardrieux%20version%20finale.pdf 
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ANNEXE 6 – REGLEMENT DE POLICE DU PORT 
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